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DISTRICT DE L’AUDE DE FOOTBALL 11 octobre 2018 

COMMISSION DES JEUNES A 11 

BO N°8 du 11 octobre 2018 

 Après approbation du procès-verbal de sa réunion précédente, la Commission prend 

connaissance des courriers et affaires diverses qui lui sont soumises. 

Présents : Ms. MANI – AKLI. 
Excusé : M  BONNET 

 

COURRIERS 

 
Le club du MAS STES PUELLES demande de jouer la rencontre du 03/11/2018 les opposant au FC 
BALE le 11/11/2018 
La commission donne un avis  favorable à la condition de recevoir l’accord écrit du FC BALE avant le 
25/10/2018. 
Si FC BALE ne donne pas de réponse la rencontre sera maintenue à la date initiale. 
 

DESISTEMENT OU FORFAIT GENERAL APRES PARUTION 

DES CALENDRIERS 
 

Catégorie U17 

 Amende LESCURE US1   95 € 

 Amende PAYS BASSE ARIEGE2   95 € 

 

1E FORFAIT 
 

Catégorie U15 
 

 Amende HAUT-US MINERVOIS  37 € 

 
 

COUPE DE L’AUDE 
 

Les rencontres suivantes doivent se jouer impérativement les 25 et 26 octobre 2018 
 
U17 CASTELNAUDARY 2 – GFC 
 
U15 FUN 1 – FAC 1 
       GFPLM – HAUT US MINERVOIS 
 

La Commission 


